
APP'ENDI CE (1.) .

de Sa MajeRfé- dans les points les plus importans,. et en quelques cas, de.
la manière la plus oppreffive, et fi l'exercice en étoit continué, il auroit
l'effet de priver les Sujets de Sa Majefté en cette Province de leur
ConRitution et de leurs Lois, et de les- affjÏettir à la volonté arbitraire
et au caprice des Juges..

Nous, les fidèles Communes de Sa Majeflé, avons remarqué que ces,
abus d'autorité int commencé, depuis l'appointement de Jonathas
Sewell, Ecuyer, à la charge de Juge en Chef de-cette Province, dans la,
Cour Provinciale d'Appel, dans laquelle, (telle efn fa. Conflitution,
vicieufe et défeaueufe,) lui et James Monk, Ecuyer, juge en Chef de la;
Cour du Banc du Roi pour le Diaria de Montréal,.préfident tour à- tour
fur les appéls des Jugemens l'un de l'autre dans les Cours de Jurifdic
tion Originaire. En Janvier Mil huit cent neuf, ces Meffieurs ont con-
couru dans la formation de Règles, de Pratique pour la Cour d'Appel,>
dans lelquelles l'ufurpation illégale d'autorité qui fait le Suj'et des,
plaintes aauelles a été exercée, et ayantainfr engagé la Cour de dernier
reffort au maintien de cette ufurpation, ils fe font enfuite arrogé une au-
torité femblable dans les Cours de JurifdiEtion originaire dans lefçuelles
ils préfident refpe&ivement, et ils ont fait dans ces Cours des Règlemens,
inconllitutionnels, illégauxet opprelfifs, qu'ils concourent à maintenir,
et auxquels leur influence réunie donne un entier effet, et qui tendent à.
renverfer la Conflitution et les Lois du Pays.

Quelque défir que nous ayons eu de diriger notre autention unique-
ment fur des mefures propres à fortifier le Gouvernement de Sa Ma-
jefié en cette Province,,et à augmenmer fon énergie-pour la défenre de:
la Province contre l'Ennemi, nous n'avons pas pu différer la confidé.
ration d'abus fi graves, qui, s'ils' n'étoient reprimés, priverdient leg·
Habitans de cette Province de tous les avantages pour la confervationm
defqcuels contre les attaques de l'Ennemi, ils ont déjà fait et font encor-
déterminés à faire les plus grands facrifices.

Nous, les fidèles Communes de Sa Majeffé,.avons en con[équence
été dans la néceflité de motiver et particularifer des plaintes diflinEles,
fous le nom de Chefs d'Accufation fur la conduite criminelle que nous;

un-puton.


